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Erwägungen

E. 1
Conformément à l' art. 129 al. 1 LTF , si le dispositif d'un arrêt du Tribunal fédéral est peu
clair, incomplet ou équivoque, ou si ses éléments sont contradictoires entre eux ou avec les
motifs, ou s'il contient des erreurs de rédaction ou de calcul, le Tribunal fédéral, à la
demande écrite d'une partie ou d'office, interprète ou rectifie l'arrêt.

L'interprétation ou la rectification sert à remédier de la manière la plus informelle possible
aux cas où la formule de la décision (dispositif) n'est pas claire, incomplète, ambiguë ou
contradictoire en soi. Elle permet notamment de corriger des erreurs ou des omissions dans
la formulation du dispositif. Un dispositif incomplet peut être corrigé ou complété selon l'
art. 129 al. 1 LTF si son défaut ou son caractère incomplet est la conséquence d'une
inadvertance et si la correction du dispositif peut être déduite sans autre des considérants ou
de la décision déjà rendue (cf. ATF 143 III 420 consid. 2.2; arrêt 2F_8/2024 du 5 juin 2024
consid. 3.1 et les arrêts cités).

E. 2
S'agissant du premier point soulevé par la requérante, il convient d'admettre que c'est par
une inadvertance manifeste que la Direction générale des affaires institutionnelles et des
communes du canton de Vaud a été mentionnée comme "intimée" à la procédure
2C_474/2023 et que la Police cantonale du commerce a été qualifiée de représentante de
cette autorité. Cette erreur figurait déjà dans l'arrêt cantonal du 4 août 2023 de la Cour
constitutionnelle, qui mentionnait comme participante ladite Direction et non pas le
Département de l'économie, de l'innovation, de l'emploi et du patrimoine du canton de
Vaud, représenté par la Police cantonale du commerce, bien que cette dernière ait attiré
l'attention de la Cour constitutionnelle sur ce point.

Sur ce premier point, la requête, qui revient à demander la correction du chiffre 3 du
dispositif de l'arrêt 2C_474/2023, doit être admise. C'est donc le Département de
l'économie, de l'innovation, de l'emploi et du patrimoine du canton de Vaud, représenté par
la Police cantonale du commerce, qui sera désigné. La même rectification sera apportée
d'office au chiffre 5 du dispositif, en tant qu'il liste les destinataires de l'arrêt, ainsi que sur
le rubrum de l'arrêt désignant les participants à la procédure.

E. 3
S'agissant du second point soulevé par la requérante, à savoir la mise à sa charge de dépens
alors qu'elle n'était pas une partie intimée mais une autorité concernée à la procédure, il sera
observé ce qui suit.

E. 3.1



En matière de droit public, les parties sont en principe l'administré et l'administration qui a
pris la décision initiale donnant lieu au litige. Il y a toutefois aussi lieu de tenir compte des
personnes - ou autorités - concernées directement ou indirectement, en fait ou en droit, par
l'issue de la procédure devant le Tribunal fédéral et qui peuvent ainsi revêtir la qualité de
participants à la procédure au sens de l' art. 102 al. 1 LTF (cf. ATF 135 II 384 consid. 1.2.1;
arrêts 1C_250/2019 du 8 mai 2020 consid. 2; 2C_57/2018 du 23 janvier 2020 consid. 1.4;
GRÉGORY BOVEY, in Commentaire de la LTF, 3e éd., 2022, n° 16 ad art. 66 LTF ).

En l'occurrence, la Police cantonale du commerce est une entité du Département de
l'économie, de l'innovation, de l'emploi et du patrimoine du canton de Vaud qui a approuvé
le Règlement communal ayant fait l'objet du contrôle abstrait litigieux dans la procédure
2C_474/2023 et qui est donc concerné, tout au moins indirectement, par l'issue de la cause
précitée. C'est par ailleurs en qualité d'autorité concernée que la Police cantonale du
commerce, agissant comme représentante de son Département, a participé à la procédure
cantonale. Il s'ensuit que, dans le cadre de la procédure fédérale de recours interjetée par
A.________ Sàrl, la requérante devait être désignée comme participante à la procédure au
sens de l' art. 102 al. 2 LTF et non pas comme intimée, comme mentionné par inadvertance
dans l'arrêt 2C_474/2023, dont le dispositif et le rubrum seront rectifiés.

E. 3.2
Une telle conclusion n'entre toutefois pas en contradiction avec la condamnation au
versement de dépens telle que fixée au chiffre 3 du dispositif contesté. En effet, selon la
jurisprudence, les participants à la procédure au sens de l' art. 102 al. 1 LTF peuvent être
tenus de verser des frais judiciaires s'ils se sont comportés comme des parties, notamment
en prenant des conclusions propres. Ils peuvent aussi, dans de tels cas, être condamnés au
versement de dépens (cf. arrêts 2C_1005/2021 du 26 avril 2022 consid. 7.2; 1C_665/2017
du 16 janvier 2019 consid. 7; 2C_64/2013 du 26 septembre 2014 consid. 4.2.2 à 4.2.3;
2C_116/2011 à 2C_118/2011 du 29 août 2011 consid. 12.2; GRÉGORY BOVEY, op. cit.,
n° 19 et 23 ad art. 68 LTF ).

En l'occurrence, bien qu'elle ne soit que participante à la procédure selon l' art. 102 al. 1
LTF (cf. supra consid. 3.1), la Police cantonale du commerce s'est comportée comme une
partie à part entière, en prenant des conclusions en rejet du recours (cf. déterminations du 9
octobre 2023, p. 2). Il y avait dès lors lieu, dans la mesure où elle succombait partiellement
dans ses conclusions, de la condamner - respectivement le Département cantonal dont elle
est la représentante (cf. supra consid. 2) - solidairement avec le Conseil communal de
Lucens, partie intimée à la procédure, au versement de dépens réduits en faveur de
A.________ Sàrl. Sur ce second point, la demande d'interprétation respectivement de
rectification doit donc être rejetée.

Pour le reste, c'est également à juste titre que la requérante ne s'est pas vue imposer de frais
judiciaires, en vertu de l' art. 66 al. 4 LTF , et qu'aucun dépens ne lui a été alloué, selon l'
art. 68 al. 3 LTF .

E. 4
Au vu de ce qui précède, la demande en interprétation et rectification du dispositif de l'arrêt
du Tribunal fédéral 2C_474/2023 du 6 septembre 2024 est partiellement admise. Son
chiffre 3 est rectifié comme suit: "



Une indemnité de 1'000 fr., à verser à la recourante à titre de dépens réduits, est mise à la
charge de l'intimé et du Département de l'économie, de l'innovation, de l'emploi et du
patrimoine du canton de Vaud, solidairement entre eux ". Son chiffre 5 est quant à lui
modifié comme suit: "

Le présent arrêt est communiqué aux mandataires de la recourante et de l'intimé, à la Police
cantonale du commerce représentant le Département de l'économie, de l'innovation, de
l'emploi et du patrimoine, ainsi qu'au Tribunal cantonal du canton de Vaud, Cour
constitutionnelle ". Le rubrum de l'arrêt 2C_474/2023 mentionnant les parties et les
participants à la procédure sera aussi adapté.

Ces rectifications seront directement insérées dans l'arrêt 2C_474/2023 motivé qui sera
transmis ultérieurement aux parties.

La demande est rejetée pour le surplus.

E. 5
Il n'est pas perçu de frais judiciaires ( art. 66 al. 4 LTF ), ni alloué de dépens ( art. 68 al. 3
LTF ).
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